
38027 - Si elle voit ses règles 5 minutes avant le coucher du soleil, doit-elle

poursuivre son jeûne ?

La question

Si le cycle menstruel commence 5 minutes avant l’appel à la prière du maghrib, l’intéressée doit-

elle poursuivre son jeûne ou y mettre fin ?

La réponse détaillée

Si le cycle menstruel commence même un instant avant le coucher du soleil, le jeûne de

l’intéressée devient caduc et elle devra rattraper le jour concerné.

Cheikh Ibn Outhaymine (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) a dit dans « Madjalis Shahr

Ramadan, » p. 39 : « Si le cycle menstruel commence même un instant avant le coucher du

soleil, le jeûne du jour est nul pour l’intéressée et elle devra le rattraper. Et il ne lui est pas

permis d’observer le jeûne pendant ses règles. Si elle le fait, son jeûne est caduc ».

Ibn Qudama (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) dit dans al-Moughni (4/397) : « Quand

une femme qui est dans son cycle menstruel nourrit l’intention de jeûner et s’abstient de

manger et de boire tout en sachant que cela lui est interdit, elle commet un péché et son

jeûne ne compte pas » Allah le sait mieux.

1 / 1

https://islamqa.info/fr/38027
https://islamqa.info/fr/38027

